
AMÉLIORER MA PERFORMANCE ENERGÉTIQUE
Informer, accompagner les particuliers et les professionnels

En partenariat avec Saint-Flour Communauté et avec le soutien de la Région et de
l’Etat, le Conseil départemental du Cantal a mis en place un nouveau service de
conseils, indépendant et gratuit, qui informe et accompagne les ménages, artisans,
commerçants et petites entreprises sur le sujet de la Performance Energétique de
leur logement ou de leurs locaux professionnels.
Chauffage, isolation, ventilation, énergies renouvelables … : les conseillers de CANTAL RéNOV’ ENERGiE répondent à vos
questions et vous apportent des conseils financiers, juridiques et techniques en lien avec vos projets ou travaux de
rénovation énergétique.

Le service fonctionne depuis le 1er décembre 2021 et est installé au rez-de-chaussée de l’Hôtel du Département à Aurillac.
Une antenne sera déployée prochainement sur l’Est Cantal, et des permanences seront organisées localement dans les
maisons de service.
Horaires d’ouverture : du Lundi au Vendredi de 9h-12h et de 13h30 à 17h





CONTACTER
Cantal Rénov' Energie

04 71 46 49 00



du Lundi au Vendredi de 9h-12h et de 13h30 à 17h

renovenergie@cantal.

mailto:renovenergi@cantal.fr

